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Achats.

Der Geschichtsfreund. Band. XXVI. und XXVIII. — Professeur
E. Astier. Sauvons la graine. Education, santé, bonheur. — Noëlle

Roger. Le train des grands blessés. — Le carnet d'un témoin. —
Lobsien-Mönkernöller. Experimentelle praktische Schülerkunde. Mit
einem Beitrag über das pathologische Kind, 1916. — DT Thierrin.
Lin ennemi de nos foyers, 1915.

—

CONCOURS

L'Administration du Guide des Parents, Beauregard, 5,

Fribourg, met au concours la réponse à la question suivante :

Quel est le meilleur établissement d'éducation pour
jeunes filles dans le canton de Fribourg i1

Prière de répondre en 20 lignes.
Le meilleur travail sera récompensé d'un prix.

Pour VAdministration :

Arthur Renevey, instituteur.

AVIS
Les membres du corps enseignant sont informés que

les travaux individuels sur la question mise à l'étude pour
l'assemblée de 1917 : « L'enseignement de l'Histoire suisse

considérée comme branche d'éducation nationale et civique »

doivent être envoyés à l'Inspecteur scolaire au plus tard

pour le 15 janvier. (Voir les points à développer dans le

Bulletin pédagogique du 15 juin 1916.)

Pour le bureau du Comité de la Société d'Education :

Ducuy, secrétaire.
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